
[image: image1.jpg]E
Liberté » Egalité * Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE
DDCSPP de la Haute-Marne











[image: image2.png][Siss)

CORWGE
09

COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF




GUIDE DE CONSTRUCTION 

DE VOTRE PROJET ASSOCIATIF
Ce guide a pour but de vous aider à formaliser votre projet associatif.

L'écriture d'un tel projet devient, en 2012, OBLIGATOIRE pour l'obtention de subventions dans le cadre du Centre National pour le Développement du Sport.

Cependant, ce document pourra également vous être utile pour toute autre demande d'aide financière ou autre. La formalisation de vos activités et projets, pourra s'avérer bénéfique auprès de tous les partenaires publics ou privés que vous pourriez solliciter. Ce document devra s'inscrire d'une manière générale dans les politiques fédérales et leurs déclinaisons au niveau des ligues et des comités départementaux (conventions d’objectifs, plans nationaux et régionaux d’actions). Ce projet pourra se décliner annuellement mais sa durée de vie pourra porter sur plusieurs années, et notamment sur une olympiade.

Cet outil vous permettra de répondre aux questions suivantes :

· Qu’est-ce qu’un projet associatif ?
· Comment élaborer le projet associatif d’une association ?
· Que doit comporter un projet associatif ?
Pour ceux ayant formalisé leur projet associatif, nous vous invitons à approfondir votre démarche. Vous pouvez, en fonction de vos questionnements, vos sujets de perfectionnement, vous appuyer sur les outils d’aide à la structuration d’un projet associatif, réalisés par le Centre National d’Appui et de Ressources du sport (CNAR), le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) et d’autres partenaires ayant collaboré à ces outils portant sur les thématiques suivantes :

· Les valeurs
· L’équipe projet
· Services rendus et attentes mutuelles

· L’association et son environnement

· Fiche mobilisation

· L’évaluation
Ces outils sont accessibles sur le site du CNAR : http://cnar-sport.franceolympique.com 
Pour ceux qui vont devoir se lancer dans cette formalisation, et afin de vous éviter une perte de temps fastidieuse,  nous vous demandons de suivre l’outil d’aide simplifié. Celui-ci s’articule sous forme de questionnements chronologiques dans une suite logique. Certains se seront sans doute familiarisés avec ce questionnement, pour ceux qui ont utilisé l’outil « un club, un projet » du CNOSF, réalisé en 1995.

Ce guide doit vous aider à formaliser vos objectifs, à travers les six volets suivants :

· Un volet sportif, portant sur les pratiques et les objectifs sportifs du club

· Un volet éducatif, identifiant les valeurs et les objectifs éducatifs du projet
· Un volet économique, décrivant la structuration financière du club 

· Un volet social, décrivant les initiatives et les démarches de l’association pour mettre le sport à la portée de ceux qui, sur un plan sanitaire, culturel, social, physique ou économique, en sont éloignés
· Un volet environnemental, indiquant les actions favorisant la préservation des espaces naturels, de la qualité de l’air, des espèces animales et végétales
· Un volet gouvernance, indiquant les démarches de décentrement de la prise de décision, de l’évaluation avec une multiplication des lieux et acteurs impliqués dans la construction d’un projet

Qu’est-ce qu’un projet associatif ?

Il exprime les ambitions de votre association. Il définit le cadre du plan de développement qui sera mis en place, en déterminant l’avenir de la (ou des) discipline(s), au niveau local et départemental.

Comment élaborer le projet associatif d’une association ?

Une idée, un constat, un manque, une volonté, une envie, une révolte … Cette base, partagée avec d'autres personnes, constitue les prémisses du projet associatif

I -     Les éléments du projet
·  La finalité et les objectifs 

La finalité, qui est l'objectif essentiel du projet associatif, peut comprendre plusieurs buts à atteindre.  En s’appuyant sur un diagnostic qui permet d’identifier les réalités d’un territoire ou d’un secteur et les besoins, l'association définit des objectifs. A partir de cette analyse, sont déclinés des moyens. Cette démarche aboutit à des actions. L’ensemble permet de rendre lisible le projet et d’aboutir, notamment, aux statuts de l'association, pouvant être complétés par un règlement intérieur.
· Le programme d’action et les moyens 

Les objectifs se décomposent en actions et en moyens humains, matériels et financiers qui y sont attribués. Le programme fixe les différentes phases et échéances. Un planning peut enfin répartir les tâches et les responsabilités.

· Les partenaires du projet 

Le partenariat est une forme d’entraide mutuelle qui ne se réduit pas à une transaction monétaire (don ou subvention). Solliciter un partenaire revient à analyser les positions et les enjeux réciproques. La réussite n’engage pas qu’un prix à payer, mais aussi un savoir faire à valoriser et un engagement.

· Le pilotage 

Il est exercé par tous les adhérents de l'association, pour assurer la bonne marche du projet. Ce peut être, par délégation, le bureau ou le conseil d’administration, une commission de travail, voire un individu (un administrateur, un salarié). Cette instance ou cette personne veille au respect des échéances. Elle a une vue d’ensemble qui permet de dire si le cap est maintenu, de pallier les manques, de faire appel à de l’aide si besoin.

· L’évaluation 

Elle est mise en place dès la conception du projet pour en valider le déroulement et en vérifier la bonne marche. Elle peut, par délégation, être confiée pour totalité ou partie aux membres du bureau ou du conseil d'administration de l'association.

L'évolution du projet est validée chaque année en assemblée générale par l'ensemble des adhérents.

II -     Les phases

1 – Définir = « diagnostiquer » et « imaginer »
C’est le passage de l’idée à la description du projet en termes d’objectifs à atteindre et d’actions à entreprendre. Il s’agit de tester les premières impressions qui donnent l’envie de faire (enquête, repérage...), de vérifier le réalisme et la faisabilité. Le passage à l'écrit est souvent nécessaire pour  assurer la mémoire complète concernant le partage du projet avec d'autres, dont de potentiels partenaires.

2 – Organiser = « décider »
Tout se joue autour de l’élaboration du plan d’action et de la constitution du groupe de pilotage. Là se décide qui fait quoi dans l’association pour la réalisation du projet, qui négocie et avec quels partenaires. Si le projet le nécessite, le budget est établi, le plan de financement est lancé ; ainsi que le plan de communication, une fois les contenus et les destinataires des messages définis.

3 – Réaliser = « agir »
Il s’agit de réaliser le programme d’actions prévues, sous la responsabilité de l’instance de pilotage. Chaque action est coordonnée avec les adhérents et autres partenaires. Il est important de garder des traces (enregistrements audio/vidéo, photos, comptes rendus...) de chaque moment de la réalisation.

4 – Évaluer et remédier
L’évaluation, en forme de bilan, revêt une importance pour l’évolution du projet associatif :

· Elle permet d’appuyer et de légitimer les prises de décisions sur les éventuels ajustements ou changements à adopter

· Elle permet de justifier la réalisation partielle des objectifs d’une action auprès des financeurs
· Dans le processus d’élaboration du projet, elle conditionne la pertinence du projet et sa réussite

· Elle valide les acquis, les expériences réutilisables pour les projets à venir
· Elle établit les faiblesses et les difficultés rencontrées dans la perspective d’une meilleure organisation future
· Elle est un temps d’échanges et d’écoute sur les différents critères d’appréciation suivant les points de vue adoptés
· Elle permet de remédier aux difficultés rencontrées l’année précédente, et de dégager les remédiations possibles
Elle doit être anticipée, en définissant des indicateurs d’activité, de processus et de résultats.
Si vous joignez directement ce document au dossier CNDS, vous pouvez ne pas remplir les éléments qui font doublon.

Nom de l’Association : ……………………………………………………………………………………

Fédération(s) d’affiliation : ………………………………………………………………………….……
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
Adresse du siège sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………..

Adresse administrative (si différente) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
PRESIDENT :

Nom :




Prénom :

Adresse :

Téléphone fixe :


mobile :


courriel :

@


TRESORIER :

Nom :




Prénom :

Adresse :

Téléphone fixe :


mobile :


courriel :

@


SECRETAIRE :

Nom :




Prénom :

Adresse :

Téléphone fixe :


mobile :


courriel :

@


ORGANIGRAMME :

Veuillez intégrer l'organigramme de votre association en annexe 
1. Objet de l’association (reprendre le libellé de vos statuts) :   
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

2. Activité(s)/discipline(s) sportive(s) proposée(s) : 

· ……………………………………………

· ……………………………………………

· ……………………………………………

· ……………………………………………

· ……………………………………………

· ……………………………………………

· ……………………………………………
3. Territoire(s) d’intervention/lieux de pratique : 

Commune(s)
(
………………….…………………..……………………

Quartier(s) sensible(s)
(
……………………………………………………………

Zone rurale
(
……………………………………………………………

Intercommunalité
(
……………………………………………………………

Autres (département, région…) 
(
……………………………………………………………


Que doit comporter un projet associatif ?
I. PHASE 1 : DEFINIR = « DIAGNOSTIQUER » ET « IMAGINER »

A - Qui sont les membres de votre club ?

En fonction de vos possibilités et outils de recensement, remplissez le tableau ci-dessous en nombres, puis classez-les en les priorisant (de 1 à …) ou en leur affectant des pourcentages.
	Les adhérents et licenciés du club

	SEXE
	AGES
	PROFESSION

	Hommes :
	- de 6 ans :
	Scolaires/étudiants :

	Femmes :
	6 à 11 ans :
	Ouvriers/employés :

	
	12 à 17 ans :
	Cadres :

	
	18 à 40 ans :
	Prof. Libérales :

	
	41 à 60 ans :
	Agriculteurs :

	
	61 ans et + : 
	Inactifs et retraités : 

	LIEU DE RESIDENCE
	IMPLICATION DANS LE CLUB
	ASSIDUITE

	Quartier :
	Adhérents et licenciés :
	Les fanas :

	Commune :
	Adhérents non licenciés :
	Les réguliers :

	Département :
	Ni licenciés, ni adhérents :
	Les occasionnels :

	Région :
	Licences handi/sport adapté :
	Les passagers :

	Autres régions :
	Membres actifs :
	Autres : 

	Autres pays :
	Membres consommateurs : 
	

	LEURS MOTIVATIONS

	La compétition :
	Le tourisme :
	Se perfectionner :

	La santé/forme :
	L’aventure :
	La convivialité :

	Retrouver des amis :
	Le loisir :
	Autre :


A partir des caractéristiques de vos adhérents définies ci-dessus, vous pouvez en conclure vos forces et faiblesses, et identifier des propositions d’améliorations possibles dans le tableau page suivante :

· Quel est l’adhérent type du club ?

· Quels sont ses liens avec l’association ? 

· Quels sont ses motivations, son assiduité ?

· Quels sont les publics qui progressent, qui sont stables, qui déclinent ?

VOS CONCLUSIONS :
	Les adhérents et licenciés du club

	FORCES 
	

	FAIBLESSES 
	

	PROPOSITIONS D’AMELIORATIONS POSSIBLES  
	


B - Quelles sont les activités de votre club, aujourd’hui et pour demain ?

Parmi les disciplines que vous proposez, quelles sont les activités « phares » ? Quelles sont celles qui posent problème ? Quelles activités envisagez-vous de maintenir, de soutenir, de développer, de créer, de transformer ou d’abandonner ? Remplissez les tableaux de la question C, avant d’en rédiger une conclusion…

C – Quelles activités pour quels publics, imaginez ce qui est possible…

	Aujourd’hui : 

quelles activités pour quels publics ?



	Demain :  

mes activités, pour quels nouveaux publics ?



	Demain : 

mêmes publics, quelles nouvelles activités proposer ?


	Demain :

 quelles nouvelles activités développer et pour quels nouveaux publics ?



Economiquement, sur quelles activités miser ?

	ACTIVITES DEFICITAIRES
	
	ACTIVITES EXCEDENTAIRES

	DILEMMES ?
	
	ETOILES FILANTES

	Quelles sont les activités déficitaires et 
qui risquent  de mettre en danger 
la vie de l’association ?

Doivent-elles être 
poursuivies ou 
abandonnées ?


	Quelles sont les activités à croissance rapide,
 excédentaires, susceptibles d’évoluer, 
soit vers les « vaches à lait », 

soit vers les « dilemme » ? 
A surveiller…

	
	ACTIVITES EN EQUILIBRE
	

	POIDS LOURDS 

ou BOULETS
Quelles sont les activités 
qui n’apportent pas de contribution à l’autofinancement ou à la croissance, 
dont la décision de suppression est 
difficile, car ayant une mission fédérale ?
	
	VACHES A LAIT 

Quelles sont les activités 
dont l’investissement est limité et 
qui contribuent au bénéfice de la structure ou au financement des poids lourds ou boulets ?


CONCLUSION :

	Les activités et disciplines du club

	FORCES 
	

	FAIBLESSES 
	

	PROPOSITIONS D’AMELIORATIONS POSSIBLES  
	


D - Quelle est votre organisation, quelles sont vos ressources ?

A partir des ressources de la première colonne, identifiez vos principaux points forts et points à améliorer, afin d’en déduire des solutions appropriées.

	Ressources
	Points forts
	Points à améliorer
	Solutions

	Logistiques

Ex : transports, déplacements, restauration, hébergement, locaux, gymnases

	
	
	

	Financières
Ex : fonds de roulement, part des charges salariales, part des subventions, part des ressources propres

	
	
	

	Humaines 

Ex : Nbre de bénévoles, Nb de salariés, leurs compétences et qualifications, Nbre d’heures par activité

	
	
	

	Matérielles

Ex : mobilier, informatique, pédagogique, technique, tenues sportives

	
	
	


E – Quel est votre environnement concurrentiel, institutionnel, financier, partenarial, sur votre secteur d’intervention géographique ?

	Environnement
	Difficultés ressenties
	Opportunités à travailler

	Concurrentiel


	
	

	Institutionnel


	
	

	Financier 


	
	

	Partenariat associatif et autre


	
	


II- PHASE 2 : ORGANISER = « DECIDER » 
Sur la base de l’état des lieux présenté ci dessus, vous êtes invité dans cette étape du dossier à présenter votre projet associatif constituant l’élément fondateur de la stratégie de votre club.

Quelles valeurs votre club défend-il ?

Une association sportive défend un projet qui se fonde souvent sur des finalités définies par ses fondateurs et perpétuées par ses dirigeants successifs. Ces valeurs permettant de définir l’objet de votre association figurant dans vos statuts, peuvent être (re)définies, en fonction de vos partenaires et concurrents, afin d’apporter toute la légitimité aux actions que vous développez ou que vous allez créer.

Indiquez et détaillez dans les espaces ci-dessous les objectifs par volet, que vous souhaitez créer ou en cours de réalisation sur l’année sportive. 

	Volet sportif (développer les pratiques sportives)


	Volet social (faciliter l’accès aux pratiquants, notamment les plus éloignés des APS)


	Volet éducatif (transmettre des valeurs et agir sur les comportements)



Volet économique (développer la dimension économique du club, notamment à travers l’emploi sportif)
Volet environnemental, indiquant les actions favorisant la préservation des espaces naturels, de la qualité de l’air, des espèces animales et végétales
Volet gouvernance, (mouvement de décentrement de la prise de décision, de l’évaluation avec une multiplication des lieux et acteurs impliqués dans la construction d’un projet)

Note : Si votre projet associatif est déjà finalisé, vous pouvez le joindre au document

	III. PHASE 3 : REALISER = « AGIR » : remplissez le tableau et détaillez vos actions dans le dossier CNDS


	OBJECTIFS GENERAUX
	OBJECTIFS SPECIFIQUES
	ACTIONS A METTRE EN ŒUVRE
	EVALUATION

	1 – DEVELOPPER LA DIMENSION SPORTIVE
(volet sportif)
	1
	1
	

	
	
	2
	

	
	
	3
	

	
	2
	1
	

	
	
	2
	

	
	
	3
	

	
	3
	1
	

	
	
	2
	

	
	
	3
	

	2 – DEVELOPPER LA DIMENSION EDUCATIVE 
(volet éducatif)
	1
	1
	

	
	
	2
	

	
	
	3
	

	
	2
	1
	

	
	
	2
	

	
	
	3
	

	
	3
	1
	

	
	
	2
	

	
	
	3
	

	3 – DEVELOPPER LA DIMENSION SOCIALE 
(volet social)
	1
	1
	

	
	
	2
	

	
	2
	1
	

	
	
	12
	

	4 – DEVELOPPER LA DIMENSION ECONOMIQUE
(volet économique)
	1
	1
	

	
	
	2
	

	
	2
	1
	

	
	
	2
	

	5 – DEVELOPPER LA DIMENSION ENVIRONNEMENTALE
(volet environnemental)
	1
	1
	

	
	
	2
	

	
	2
	1
	

	
	
	2
	

	6 – DEVELOPPER LA DIMENSION GOUVERNANCE
(volet gouvernance)
	1
	1
	

	
	
	2
	

	
	2
	1
	

	
	
	2
	


IV. PHASE 4 : EVALUER ET REMEDIER 
Sur la première année de formalisation écrite du projet, seront uniquement demandés, les comptes-rendus d’actions et financiers des aides attribuées
Pour le financeur, comme pour le porteur du projet, la finalité de l’évaluation vise à définir l’intérêt de la reconduite ou de l’abandon d’une action, en tenant compte de l’objectif visé.
L’évaluation ne doit pas simplement démontrer que les financements accordés ont bien été utilisés, ni mesurer le degré d’atteinte des objectifs, mais elle doit aussi permettre au promoteur d’améliorer l’action réalisée.

En matière d’évaluation, vous préciserez dans de chaque fiche « action », la méthode, les modalités et les critères (obligatoires) : 

· la méthode est destinée à mesurer les effets de l’action avec par exemple une comparaison de type avant/après ou de réaliser des groupes témoins, d’utiliser un sondage 

· les modalités sont les types d’outils que vous utiliserez : un questionnaire, un entretien, une base de données fédérale des licenciés, un tableau de bord…

· les critères ou indicateurs : ils servent à mesurer ce qui a été fait, en exprimant la différence entre une situation initiale (avant l’action ou sans action) et une situation finale ou comparative (pendant ou après l’action)

Les indicateurs précisés ci-dessous sont complémentaires les uns aux autres pour produire une évaluation opérationnelle. Vous ferez apparaître obligatoirement les indicateurs de résultats. On distingue les indicateurs :
· d’activité : ils quantifient les actions réalisées, comme le nombre d’actions, le type d’actions (journée de découverte, formation, stage de perfectionnement,…), le nombre et la qualité des bénéficiaires (adhérents, non adhérents, habitant en ZUS, jeunes, retraités, en situation de handicap,…)

· de processus : ils permettent d’analyser de façon critique le déroulement de l’action en comparant ce qui était prévu et ce qui a été réalisé. Ces indicateurs doivent répondre aux questions suivantes : comment l’action s’est-elle mise en place (exemples : retards dans les échéances, mauvaise évaluation du temps nécessaire à la réalisation) ? La relation avec les partenaires (exemple :un partenaire concurrence l’action et ne permet pas d’obtenir le financement escompté) ? Quelles ont été les difficultés ? Quels sont les points forts ? Qu’a-t-on appris par la réalisation de l’action, par la rencontre avec les partenaires… ? La stratégie de mise en œuvre de l’action était-elle pertinente ? Que devrait ou pourrait-on faire l’année suivante pour corriger les problèmes rencontrés ?
· de résultats (obligatoires) : ils quantifient et qualifient les résultats des actions pour la population ciblée, au regard de l’objectif spécifique visé.



Autres informations utiles ou importantes que vous voulez communiquer
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